
Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur
du 18 avril 2023

1- Élection du Comité Directeur

Le comité se compose de 15 membres.

L’élection du Comité Directeur est approuvé à l’unanimité.

2- Point sur le dernier compte-rendu

Le dernier CR est approuvé à l’unanimité.



3- Point adhésions

118 personnes sont adhérentes de l’ASCE 25 DREAL FC au jour de la réunion.

4- AG URASCE DU 07/03/2023 à GOURGEON (70)

Les frais des organisateurs au challenge national de bowling seront entièrement pris en charge par
l’URASCE.

Pascal  va  demander  les  autorisations  d’absence  pour  les  membres  du  comité  d’organisation
(journée du vendredi).

5- Congrès du 5 au 7 avril 2023 à ERDEVEN (56)

Sophie D. et Pascal y ont assisté.

La nouvelle application de gestion des adhérents et des unités d’accueil sera active en octobre ou
novembre 2023.

L’adhérent devra faire une pré-demande d’adhésion qui sera validée par Pascal.

Les personnes n’ayant pas renouvelé leur adhésion depuis au moins 3 ans seront supprimées
automatiquement du logiciel.

La nouvelle charte graphique sera basculée le 17 juillet prochain.

6- Journées régionales du 28 au 30 juin 2023 à GIMOUILLE (58)

Sophie D. y participera.

7- Point sur les adhérents extérieurs

Conformément aux statuts de l’ASCE 25 DREAL FC, les adhérents extérieurs :

• sont agréés par le comité directeur,

• doivent remplir et signer leur fiche d’adhésion annuelle,

• doivent participer régulièrement aux activités de l’association,

• ne peuvent bénéficier des avantages sociaux subventionnés par les Ministères,

• ont le droit de vote en AG,

• ne sont pas éligibles au comité directeur.u

Les membres extérieurs ont une carte individuelle (aucun ayant-droit), ils peuvent accéder aux UA.

Pour les activités locales, les membres extérieurs bénéficieront du même tarif que les adhérents
actifs.

Pour les activités nationales, ils ne bénéficieront pas des subventions du Ministère mais pourront
prétendre à une subvention de l’ASCE 25 DREAL FC de 40 € par adhérent et par activité.

8- Commission Entraide

Concernant  l’organisation  de l’Arbre  de Noël  2023,  le  spectacle  et  la  salle  sont  réservés.  La
manifestation aura lieu le mercredi 6 décembre 2023 à la salle des fêtes de MORRE.



9- Commission Sports

• Une réunion s’est déroulée le 27 mars dernier  AUX ATELIERS pour cadrer l’organisation du
challenge national de bowling. Possibilité de réserver 8 pistes le vendredi soir. Les pistes
seront huilées 4 fois dans la journée. Une boisson sera proposée à tarif préférentiel pour
les participants. De la publicité (biscuits BILLIOTTE) sera visible sur les écrans du bowling.

• Frédéric prévoit une sortie au billard de l’Olympe le 24 mai prochain à partir de 18h. Le tarif
sera de 5€ par personne avec une boisson offerte par l’ASCE. La sortie sera proposée à
l’ASCET 25.

• Frédéric va organiser un laser game le 23 juin 2023 AUX ATELIERS. Le tarif est de 20€ TTC
par personne pour 2 sessions et 1 boisson.

• Sortie karting planifiée le 17 septembre 2023 à Pusey. Coût karting : 35 € par personne et
repas 24,50 €. La participation de l’ASCE sera identique à la précédente sortie.

10- Commission Culture

• 6 personnes ont participé à l’atelier créatif du printemps.

• 9 inscrits à ce jour au Troc Jardin du 4 mai prochain.

• Charline a lancé la vente d’entrées pour la Foire Comtoise.

• Concours Scrabble : 4 participants.

• Pascal rappelle que, lors de la diffusion des voyages proposés, il faudrait rappeler que les
adhérents peuvent solliciter l’ASCE pour une participation.

11- Divers

Concernant  la  plaquette  ASCE,  Charline  va  solliciter  un  devis  chez  l’imprimeur  pour  200
exemplaires.

Dans  la  cadre  du  challenge  national  de  bowling,  Nathalie  va  proposer  aux  participants  de
commander du fromage via la frutière de Bouclans. Elle va également proposer une vente aux
adhérents.

La date de la prochaine réunion sera mardi 4 juillet 2023, salle A1-027

Besançon, le 15 mai 2023


